
DÉLIBÉRATION DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DE L'ALBIGEOIS

SÉANCE DU 14 FÉVRIER 2023 À 18 HEURES 30

N° DEL2023_027 : AREC OCCITANIE - COMITÉ D'ORIENTATION STRATÉGIQUE -
DÉSIGNATION DU REPRÉSENTANT DE LA COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION

L'an deux mille vingt trois, le quatorze février

Le conseil de la communauté d'agglomération de l'Albigeois s'est réuni en mairie
d’Albi le mardi 14 février 2023 à 18 heures 30, sur convocation de madame
Stéphanie GUIRAUD-CHAUMEIL, présidente de la communauté d'agglomération
de l'Albigeois, en date du 8 février 2023.

Présidait la séance : Madame Stéphanie GUIRAUD-CHAUMEIL

Secrétaire : Monsieur Pierre DOAT

Membres présents votants : Mesdames, messieurs, 
Stéphanie  GUIRAUD-CHAUMEIL, Michel  FRANQUES, Marie-Pierre  BOUCABEILLE,
Roland  GILLES,  Laurence  PUJOL,  Jean-Michel  BOUAT,  Marie-Corinne  FORTIN,
Mathieu  VIDAL,  Bruno  LAILHEUGUE,  Anne  GILLET  VIES,  Achille  TARRICONE,
Nathalie BORGHESE, Patrick BLAY, Fabienne MENARD, Steve JACKSON, Nathalie
FERRAND-LEFRANC, Pascal PRAGNERE, Jean-Laurent TONICELLO, Nicole HIBERT,
Marie-Claire GEROMIN, Pierre DOAT, Philippe GRANIER, Eric GUILLAUMIN, Patrice
DELHEURE,  Grégory  AVEROUS,  Jérôme  CASIMIR,  Gérard  POUJADE,  Elisabeth
CLAVERIE,  Bernard  DELBRUEL,  Ghislain  PELLIEUX,  Anne-Marie  ROSÉ,  Alfred
KROL, Michel  TREBOSC, David  DONNEZ, Sylvie  FONTANILLES-CRESPO, Camille
DEMAZURE, Yves CHAPRON, Jacky MIQUEL

Membres présents non votants :  
Mesdames, Cindy PERLIN-COCQUART, Marie-Thérèse LACOMBE, Marie ESTEVENY,
Agnès BRU, Nathalie LACASSAGNE

Membres excusés :
Messieurs, Frédéric CABROLIER, Thierry DUFOUR, Jean-François ROCHEDREUX,
Patrick MARIE

Membres représentés : Mesdames, messieurs,
Naïma MARENGO (pouvoir à Roland GILLES), Gilbert HANGARD (pouvoir à Jean-
Michel  BOUAT), Odile  LACAZE (pouvoir à Michel  FRANQUES), Geneviève MARTY
(pouvoir  à  Marie-Pierre  BOUCABEILLE),  Danielle  PATUREY (pouvoir  à  Jean-
Laurent  TONICELLO), Marc  VENZAL (pouvoir à David  DONNEZ), Thierry  MALLÉ
(pouvoir  à Anne-Marie  ROSÉ),  Christine  TAMBORINI (pouvoir  à Alfred  KROL),
Martine LASSERRE (pouvoir à Sylvie FONTANILLES-CRESPO)

Conseillers communautaires en exercice : 50 titulaires et 10 suppléants
Quorum : 26
Votants : 47

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, d’un
recours  contentieux  auprès  du  Tribunal  administratif  de  Toulouse  ou  d’un  recours  gracieux  auprès  de  la  communauté
d’agglomération de l'Albigeois étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de
deux mois vaut décision implicite de rejet. La décision ainsi prise qu’elle soit expresse ou implicite pourra être déférée au
Tribunal  administratif  de Toulouse  dans un délai  de deux mois.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application
informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet www.telerecours.fr



SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU MARDI 14 FÉVRIER 2023

N° DEL2023_027 : AREC OCCITANIE - COMITÉ D'ORIENTATION
STRATÉGIQUE - DÉSIGNATION DU REPRÉSENTANT DE LA COMMUNAUTÉ

D'AGGLOMÉRATION

Pilote : Transition écologique

Madame Stéphanie GUIRAUD-CHAUMEIL, rapporteur,

La  communauté  d’agglomération  de  l’Albigeois  est  actionnaire  de  la  société
publique  locale  (SPL)  agence  régionale  de  l’énergie  et  du  climat  (AREC)
Occitanie. 

Cette agence intervient pour la mise en œuvre des compétences mentionnées ci-
après  dans  les  domaines  de  l’air,  du  climat  et  de  l’énergie.  A  ce  titre,  elle
contribue à la lutte contre le changement climatique, à la maîtrise de la demande
en énergie, à la réduction de la précarité énergétique, au développement et à la
promotion des énergies renouvelables, et à l’amélioration de la qualité de l'air. 

Dans ce cadre, cette structure a pour objet d’assurer,  pour le compte de ses
actionnaires et sur leurs territoires exclusivement, toute assistance à maîtrise
d’ouvrage,  toutes  études  techniques,  toute  activité  d’observation,  de  conseil,
d’accompagnement, de concertation, de formation, d’animation et de gestion de
locaux mis à disposition par les actionnaires, et en tant que de besoin, toute
activité de communication, dans les domaines d’intervention de l’AREC Occitanie
précités. 

Elle peut être également chargée de la gestion d’un service public industriel et
commercial,  dans les domaines de l’air,  du climat et de l’énergie et dans les
limites des compétences de ses membres en la matière, conformément à l’article
L. 1531-1 du code général des collectivités territoriales. 

En matière de projets d’air, d’énergie et de climat, l’agence régionale de l’énergie
et du climat Occitanie a vocation à assurer :

- une offre d’ingénierie auprès des territoires à travers la promotion et la
coordination  d’une  politique  durable  et  harmonieuse  qui  se  traduit,
notamment, par l’appui des collectivités territoriales et leurs groupements
actionnaires à la mise en œuvre de leur stratégie air énergie climat et au
montage de projets ;

- le  développement  et  la  promotion  de  l’efficacité  énergétique  et  des
énergies renouvelables qui se traduit par : 

o une  offre  d’ingénierie  pour  l’accompagnement  des  projets,
notamment citoyens,  destinés à permettre  le  développement  des
énergies renouvelables ; 

o une  mission  de  coordination,  d’appui  et  d’animation  auprès  des
plateformes  territoriales  de  la  rénovation  énergétique  (PTRE)  en
complémentarité des acteurs déjà en place ;
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o un  soutien  aux  porteurs  de  projets  œuvrant  dans  ce  sens,
notamment par le biais de la rénovation énergétique, en veillant à la
bonne intégration environnementale desdits projets ;

o une  assistance  à  maîtrise  d’ouvrage  des  projets  de  rénovation
énergétique  des  bâtiments  publics  portés  par  les  acteurs  du
territoire régional ;

o toutes  études  techniques,  diagnostics  et  de  conseils  pour  la
réalisation  et  l’exploitation  d’équipements  ou  d’infrastructures  de
production d’énergies renouvelables ;

o la capitalisation des connaissances en vue d’actions d’information,
d’animation,  de  sensibilisation  ou  d’incitation  au  profit,  en
particulier, des porteurs de projets liés à l’efficacité énergétique, à la
production d’énergies renouvelables, et à la qualité de l’air ;

o par  application  des  articles  L.  511-6  8°  du  code  monétaire  et
financier et L. 381-2 et L. 381-3 du code de la construction et de
l’habitation, une mission de tiers-financement indirect s’agissant de
la rénovation énergétique des bâtiments du secteur résidentiel au
sens des dispositions de l’article L. 381-1 et suivants du code de la
construction  et  de  l’habitation  et  une  offre  de  tiers  financement
direct au sens des dispositions du 1er alinéa de l’article L. 381-3 du
code précité ; 

o le développement et la promotion d’actions relatives à la diminution
des émissions de gaz à  effet  de serre  dans le  cadre de la  lutte
contre le changement climatique, et l’amélioration de la qualité de
l’air, à ce titre toutes études techniques, diagnostics et de conseils
pour le développement de la mobilité durable.

A la suite  du Conseil  d’administration du 27 Janvier  2022, il  convient que la
communauté d’agglomération de l’Albigeois désigne son représentant au sein du
comité  d'orientation  stratégique  de  l’AREC  Occitanie,  comité  qui  sera  chargé
d’opérer le suivi de la stratégie de la SPL (définition des orientations à moyen
terme  des  activités  et  projection  d’évolution  des  principaux  indicateurs
opérationnels et financiers) et des contrats et engagements de la SPL,  et de
formuler des avis auprès du Conseil d’administration.

Le Conseil de la communauté d'agglomération de l'Albigeois,

VU le code général des collectivités territoriales,

VU l’avis favorable du Bureau communautaire du mardi 24 janvier 2023,

VU les statuts de la SPL AREC Occitanie,

ENTENDU LE PRÉSENT EXPOSÉ,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, À L'UNANIMITÉ,

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, d’un
recours  contentieux  auprès  du  Tribunal  administratif  de  Toulouse  ou  d’un  recours  gracieux  auprès  de  la  communauté
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Tribunal  administratif  de Toulouse  dans un délai  de deux mois.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application
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DÉCIDE  de  désigner  monsieur  Jean-François  ROCHEDREUX en  qualité  de
représentant au sein du comité d'orientation stratégique de l’AREC Occitanie.

Fait le 14 février 2023,

La présidente, Le secrétaire de séance,

Stéphanie GUIRAUD-CHAUMEIL Pierre DOAT

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, d’un
recours  contentieux  auprès  du  Tribunal  administratif  de  Toulouse  ou  d’un  recours  gracieux  auprès  de  la  communauté
d’agglomération de l'Albigeois étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de
deux mois vaut décision implicite de rejet. La décision ainsi prise qu’elle soit expresse ou implicite pourra être déférée au
Tribunal  administratif  de Toulouse  dans un délai  de deux mois.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application
informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet www.telerecours.fr


